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Chantier phare de ce mandat, la restauration de l’église Saint
Jean-Baptiste démarrera fin février pour s’achever en juillet
2024.

La pose d’un imposant échafaudage permettra dans une
première phase la remise en état du clocher.

La toiture, composée de la nef et du transept, sera ensuite
restaurée ; des ardoises naturelles remplaceront la couverture
actuelle. Ces importants travaux devenus plus qu’urgents, tant
pour la sécurité des usagers que pour la sauvegarde de
l’édifice, lui redonneront son lustre originel !

Le montant total des travaux s’élève à 1 283 000 € sur lesquels
la part communale n’est que de 11% compte tenu des
subventions de l’Etat, du Conseil Régional, du Conseil
Départemental, de la Communauté de Communes et de
l’exceptionnelle participation de la Mission du Patrimoine de
Stéphane Bern !

Par ailleurs, l’installation du nouvel éclairage public, plus
économe et plus respectueux de la faune nocturne sera
poursuivie , tout comme le sentier piétonnier rue de l’Epinette à
La Croix du Bac, le long de la dangereuse route départementale
122 !

Comme de coutume, la période actuelle est consacrée à la
préparation du budget communal, exercice difficile cette année
en raison notamment de l’augmentation très sensible du coût
de l’énergie…alors que certaines de nos recettes sont
toujours fragilisées par la pandémie de Covid !

Je ne peux terminer cet édito sans adresser au nom de
l’ensemble des habitants mes plus vifs remerciements aux
Pompiers de Steenwerck, aux services techniques de la
commune ainsi qu’aux agents d’Enedis qui ont passé tout le
week-end dernier sur le terrain suite au passage de la tempête
Eunice afin de protéger la population et de rétablir l’énergie
dans les meilleurs délais.

Je souhaite à toutes et tous une bonne fin d’hiver en attendant
la douceur printanière…



Compte-rendu du Conseil municipal du 20 janvier 2022

Ces pages ne présentent qu’une synthèse des décisions prises en Conseil
municipal. L’intégralité des délibérations et votes de tous les conseils
municipaux depuis 2014 est disponible sur le site municipal steenwerck.fr,
rubrique Séances du Conseil.

INFORMATIONS
MUNICIPALES

1 - Décision modificative du budget n° 5 (régularisation) – exercice 2021

Il est proposé au Conseil Municipal de régulariser le Décision Modificative n°3 sur laquelle des crédits ont été inscrits au
compte 775 – Produit des cessions d’immobilisations pour un montant de 6 000 euros. Des décisions modificatives
techniques se créant automatiquement lors de la prise en charge des mandats et titres, la prévision a été rejetée par le
Trésor Public et doit être annulée.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d'adopter la Décision Modificative du Budget n°5 qui régularise la
DM 3 (exercice 2021) concernant les prévisions au compte 775, telle que présentée.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

Compte-rendu du Conseil municipal du 02 février 2022
1 - Mise à disposition des fonctions d’archivage par la CCFI

Par décision n°2021.054 en date du 15 avril 2021, la Communauté de Communes de Flandre Intérieure a décidé de
proposer les services de fonctions d’archivage « à la carte » à ses communes membres ;

Considérant que la commune de Steenwerck souhaite se voir proposer ces fonctions d’archivage « à la carte » ;

Qu’il convient à ce titre de conventionner avec la Communauté de Communes de Flandre Intérieure ;

Pour cette raison, il est donc proposé au conseil municipal d’autoriser le Maire à signer la convention de mise à
disposition des fonctions d’archivage avec la Communauté de Communes de Flandre Intérieure.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

2 - Modification des critères d’aide à la formation préparatoire au B.A.F.A.

Il est rappelé aux élus que la formation préparatoire au B.A.F.A se déroule en 4 étapes :

- Une formation générale de 8 jours organisée par un organisme agréé par la Délégation régionale académique à la
jeunesse, à l'engagement et aux sports

- Un stage pratique de 14 jours minimum effectué dans un accueil collectif de mineurs
- Une formation d’approfondissement de 6 jours organisée par un organisme agréé
- Un passage du dossier en jury régional DRAJES

Jusqu’à présent, l’aide à la formation était versée comme suit : 10% du coût de la formation générale puis 20% du coût
de la formation d’approfondissement. Il était exigé que, pour bénéficier de l’aide communale au B.A.F.A, un animateur
devait assurer ses fonctions d’animateur stagiaire et d’animateur diplômé dans les accueils de loisirs organisés par la
commune sur une période n’excédant pas 18 mois.

Considérant la difficulté des communes à recruter et fidéliser des animateurs pour leurs accueils collectifs de mineurs,
Considérant que de nombreux animateurs stagiaires ne mènent pas jusqu’à son terme la formation préparatoire au
B.A.F.A.,
Considérant la volonté de la commune d’accompagner durablement les animateurs en cours de formation et valoriser
l’obtention du B.A.F.A.,
Il est proposé de modifier les critères de l’aide à la formation préparatoire au B.A.F.A en versant en une seule fois une
somme forfaitaire de 150,00 € (cent cinquante euros) à l’issue de l’obtention du brevet, pour les animateurs ayant réalisé
leur stage pratique au sein des ACM communaux.

L’animateur sera remboursé selon les modalités présentées ci-dessus sur présentation des justificatifs de formation
délivrés par les Organismes de formation agréés par la DRAJES.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal



3 – Demande de subvention au titre de la dotation de soutien à l’investissement local 2022 – Isolation du hangar 
Dutrie

La dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) est inscrite depuis 2018 dans le code général des collectivités
territoriales en son article L 2334-42,

Considérant que cette dotation peut être mobilisée pour soutenir des projets qui concourent au développement
écologique des territoires, qui renforcent leur attractivité et augmentent leur résilience au changement climatique,

Qu’elle est ciblée sur le financement d’opérations d’investissement,

Considérant le projet de rénovation thermique du bâtiment communal dénommé « hangar Dutrie » ;

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que le projet d’isolation du bâtiment Hangar Dutrie doit être mené à son
terme, permettant à la commune la mise à disposition de cet équipement aux associations pour la pratique de leurs
activités dans de bonnes conditions ainsi que la réduction significative des dépenses de chauffage.

Par son courrier adressé le 9 novembre 2021 à la commune, Monsieur le Préfet du Nord précisait que la dotation de
soutien à l’investissement local (DSIL) pouvait être sollicitée en 2021 par les collectivités sur le financement d’opérations
d’investissement. La rénovation thermique des bâtiments publics étant éligible à concurrence de 40% maximum du coût
total hors taxe de l’opération, le conseil municipal de Steenwerck propose de solliciter la DSIL 2022 au titre de son projet
de rénovation thermique du Hangar Dutrie.

Le coût de l’opération est de 17 302.67 € HT.

En plus de sa participation en dépenses d’investissement à concurrence de 10 436.15 €, la commune de Steenwerck
sollicitera le concours de l’Etat au titre de la DSIL pour 6 921,06 €.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

4 - Signature d’une convention de mandat de maniement de fonds publics par une personne privée pour la 
gestion d’une billetterie électronique

Dans le cadre de l’organisation, sur la commune, en l’Eglise Saint-Jean-Baptiste du concert Programme symphonique
« LA FOLIA DE LILLE » le 12 mars prochain, Monsieur le Maire expose la nécessité de conventionner avec un mandataire
afin de disposer d’un outil de billetterie électronique. Cette solution permet à la fois la gestion et l’impression des billets
de manière sécurisée ainsi que la vente en ligne à distance.

Ainsi, il est proposé au Conseil d’accepter la conclusion d’une convention de mandat de maniement de fonds publics par
une personne privée pour la gestion d’une billetterie électronique.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

5 - Modification du tableau des effectifs

Monsieur le Maire propose à l’assemblée, de procéder à l’inscription du poste d’adjoint technique principal 1ère classe
conformément à la délibération n° 048 du 2 septembre 2021 créant l’emploi permanent d’agent technique en charge des
bâtiments.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’adopter les propositions énoncées ci-dessus, de modifier ainsi le
tableau des emplois et d’inscrire au budget les crédits correspondants.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal



Dates des prochains journaux de Steenwerck

Attention, les articles sont désormais à renvoyer le samedi au plus tard et non plus
le lundi soir afin de permettre une mise en reproduction plus rapide.

N° Date limite d’envoi des articles Date de parution estimée

250 Samedi 16 avril 2022 Jeudi 21 avril 2022

251 Samedi 21 mai 2022 Vendredi 27 mai 2022

252 Samedi 13 août 2022 Jeudi 18 août 2022

253 Samedi 22 octobre 2022 Jeudi 27 octobre 2022

254 Samedi 10 décembre 2022 Jeudi 15 décembre 2022

Pour nous transmettre vos articles et photos, merci d’utiliser exclusivement l’adresse suivante :
markmazieres@steenwerck.fr.

Si vous êtes peu familier avec l’usage de l’outil informatique, envoyez vos documents sous format Word, nous
nous chargerons de la mise en page.

Les personnes ne souhaitant pas figurer sous notre rubrique Etat Civil doivent le faire savoir en Mairie, que ceci les concerne 
personnellement ou concerne un parent.

Etat-civil

NAISSANCES

DEHENRY Michelle née à Armentières le 13 décembre 2021
DELEDICQ Emmy née à Armentières le 17 décembre 2021
BARANOW Théo né à Armentières le 25 janvier 2022
MARES Gaspard né à Armentières le 24 janvier 2022
LECLERCQ Arthur né à Lille le 29 janvier 2022
BATTEUR Nino né à Armentières le 30 janvier 2022

DÉCÈS

WEKSTEEN épouse MOREL Thérèse à Nieppe (80 ans)
DEBAENE Cécile à Steenwerck (90 ans)
COSTENOBLE René à Armentières (93 ans)
LOVINY veuve DEROO Francine à Steenwerck (94 ans)
BARBION André à Armentières (87 ans)
MUYS veuve LEROY Jeanne-Marie à Armentières (77 ans)
GILBERT épouse BAFCOP Nicole à Steenwerck (81 ans)
TIBERGHIEN Louis à Lille (74 ans)
DECAESTECKER Roger à Armentières (89 ans)
HEUGHEBAERT Jean-Claude à Bailleul (71 ans)
LECOCQ veuve WAETERLOOS Thérèse à Steenwerck (88 ans)
MAZEREEUW Henri à Armentières (71 ans)
SENS André à Steenwerck (95 ans)
LEMAITRE Bernard à Villefranche sur Saône (87 ans)

mailto:markmazieres@steenwerck.fr
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Infos du Guichet Unique de l’Habitat



 
 
Pour fêter le début de ses travaux de restaura-
Wion, l¶pgliVe Saint-Jean-Baptiste de Steen-
werck, site emblématique des Hauts de France 
dans le cadre de la Mission de sauvegarde des 
Patrimoines dirigée par Stéphane Bern, sera 
l¶pcUin d¶Xn conceUW e[ceSWionnel de l¶oUcheVWUe 
symphonique LA FOLIA DE LILLE. 

Np en 1983 VoXV l¶imSXlVion de WUoiV jeXneV 
mXVicienV de la Upgion, ceW enVemble n¶a deSXiV 
cessé de se développer pour atteindre rapide-
menW Xne Waille V\mShoniTXe eW bpnpficieU d¶Xne 
solide réputation. 

Comprenant près de 70 musiciens placés 

VoXV la diUecWion de l¶hXmaniVWe SaVVionnp 
François Clercx, l¶oUcheVWUe donne Xne doX-

]aine de conceUWV SaU an. Il V¶eVW SUodXiW en fp-
vrier 2022 à la Salle Pleyel de Paris. 

Gage de TXaliWp, l¶oUcheVWUe bpnpficie dX label 
des Conseils Départementaux du Nord et du 
Pas de Calais. 
 

 

Rappel : une SOUSCRIPTION PUBLIQUE 
SeUmeW j chacXn d¶aSSoUWeU Va conWUibXWion 
aux travaux de restauration engagés en 
mars prochain. 
Rdv sur le site de la Fondation du Patri-
moine : https://www.fondation-
patrimoine.org/  pour effectuer votre don en 
ligne. 
Des bulletins de souscription sont également 
diVSonibleV en MaiUie eW j l¶pgliVe. 
Réduction fiscale de 66% du montant du 
don ! 

 

Les travaux de restauration de l¶pgliVe 
Saint-Jean-Baptiste vont démarrer fin fé-
vrier aYec l¶inVWallaWion deV pchafaXdageV 
autour du clocher. Celui-ci VeUa l¶objeW de 
tous les soins jusque fin avril 2023 (fin juil-
leW 2022 YeUUa le d{me eW l¶aWWiTXe (SaUWie 
avec les colonnes) terminés). Suivra en-
suite une seconde tranche de travaux 
concernant la toiture et les charpentes de 
la nef, du transept et des bas-côtés, jus-
TX¶aX moiV de juillet 2024. 
L¶hpmoUUagie deV infilWUaWionV VeUa VWoSSpe 
et le site sera sauvegardé ! 
 

 
Réservez vite vos places !! 
► Au guichet de la Mairie 
► En ligne : via le lien disponible sur le site de la 
Mairie : www.steenwerck.fr 
 
Tarifs : 16¼ / 10¼ (- de 25 ans) 
Tarif réduit de 10 € UpVeUYp aX[ SWeenZeUckoiV pWXdianWV oX demandeXUV d¶emSloi VXU 
SUpVenWaWion d¶Xn jXVWificaWif  



Les travaux en régie à Steenwerck

L’équipe technique de la commune de Steenwerck, composée de 7 agents a pour mission d’entretenir et
d’améliorer l’ensemble des bâtiments et infrastructures communales.
Elle intervient toute l’année sur l’ensemble du territoire afin de garantir à chacun de pouvoir bénéficier
d’infrastructures adaptées performantes et d’un cadre de vie agréable.

Ses champs d’interventions sont multiples :

- Aménagements, plantations et entretiens des espaces verts (tontes, jardinières, arrosage, haies et massifs,
élagages,… )

- Entretien de l’espace public et des cimetières

- Construction et extension de bâtiments (club-house, musée, mairie,…)

- Mise aux normes, entretien et amélioration des bâtiments communaux (écoles, salles communales, gîte des
iris, accessibilité PMR, installation éclairage LED, entretien chauffages et chaudières, gestion des accès,…)

- Assistance aux associations dans le cadre de leurs manifestations (transport et mise à disposition du
matériel communal, branchements électriques, barriérage, signalisation,…)

- Coordination des travaux confiés à des entreprises et suivi des chantiers (réfection de voiries, travaux CCFI,
passage de réseaux)

- Interventions urgentes 24h/24 (inondations, chutes d’arbres, accidents, mise en sécurité,…)

Pas toujours très visible, leur travail est essentiel pour maintenir et embellir notre cadre de vie et nous permettre
de bénéficier d’infrastructures qui répondent à nos attentes.

Vous trouverez ci dessous quelques exemples de travaux réalisés par l'équipe technique durant l’année 2021.





La commission Environnement a planté 130 jeunes pousses de chênes issues d'un bois de La Croix du Bac sur une
parcelle des jardins ouvriers communaux.
L'objectif est de les laisser atteindre une taille suffisante pour les rendre viables en environnement naturel puis de
les replanter d'ici deux ans environ sur l'actuelle friche Dutrie, en jachère depuis l'abattage en 2020 de l'ensemble
des pins atteints par l'épidémie de scolyte.
Le but est de recréer à terme sur ce site naturel un bois favorable à la préservation de la biodiversité sur la
commune.

La ferme située au 3 rue de la rose à Steenwerck a changé de propriétaire en 2009.
Depuis des travaux de rénovation ont été entrepris. Cette ferme au carré ouvre le 1er mars prochain pour vous.
Bertrand Meerpoel et son épouse, Annie Traisnel vous accueillent dans ce beau corps de ferme pour vos
évènements : mariage, anniversaire, communion, ...(d'une capacité de 100 personnes) et également un gîte pour
vous recevoir dans de bonnes conditions.
Contact : 06.11.96.00.58.

Nouvelle activité à Steenwerck

La prochaine journée du sang aura lieu le Dimanche 6 Mars 2022 de 8 h 00 à 13 h 00 à la salle Saint Joseph.
N’oubliez pas la pièce d’identité et la prise de RDV ! Merci.

Prochain Don du Sang à Steenwerck

Renaturation de la friche Dutrie

ENEDIS va réaliser des travaux d’élagage à proximité du réseau HTA qui alimente Steenwerck. Ces travaux
seront réalisés par l’entreprise d’élagage JENOUVRIER ENVIRONNEMENT.
Le produit des coupes sera rassemblé et laissé sur place à disposition des propriétaires dans le cas de propriétés
privées.
Pour tout renseignement préalable à l’exécution des travaux et le suivi des chantiers, vous pouvez contacter :

L’entreprise JENOUVRIER  : 02 52 99 03 46
6 Boulevard de la Chenardière
72560 CHANGE

Campagne d’élagage du réseau électrique haute tension



Le recensement de la population

Du 20 janvier au 19 février 2022, la population steenwerckoise a été 
recensée. Vous avez été 96% à recevoir nos agents recenseurs ou à venir 
directement en mairie retirer les imprimés afin de pouvoir répondre au 

ƋƵeƐƚionnaiƌe de l͛INSEE͘
Nous vous remercions pour votre implication 

dans cette démarche citoyenne.

Nous vous rappelons que les données récoltées sont totalement 
confidenƚielleƐ eƚ ƋƵ͛elleƐ Ɛonƚ anonǇmiƐéeƐ aƵ moment 

du traitement INSEE.

Le recensement, à quoi ça sert ?
C'est grâce aux données collectées lors du recensement de la population que 

les petits et les grands projets qui vous concernent 
peuvent être pensés et réalisés.

Connaître la population française
Le recensement permet de savoir combien de personnes vivent en France et 

d'établir la population officielle de chaque commune. Il fournit également des 
informations sur les caractéristiques de la population : âge, profession, 

moyens de transport utilisés, conditions de logement..

Définir les moyens de fonctionnement des communes
De ces chiffres découle la participation de l'État au budget des communes : 

plus une commune est peuplée, plus cette participation est importante.
Du nombre d'habitants dépendent également le nombre d'élus au conseil 

municipal, la détermination du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Prendre des décisions adaptées pour la collectivité
La connaissance de ces statistiques est un des éléments qui permettent de 
définir les politiques publiques nationales. Au niveau local, le recensement 
sert notamment à prévoir des équipements collectifs nécessaires (écoles, 

hôpitaux, etc.), déterminer les moyens de transports à développer...

Le recensement de la population à Steenwerck



PAGES D͛INFORMATIONS ELECTORALES 

 

x INSCRIPTION sur la liste électorale de la commune 

Vous pouvez demander votre inscription sur la liste électorale, à la mairie, 
jusqu͛au ϲème vendredi précédant le 1er tour d͛un scrutin : 

- avant le vendredi 4 mars 2022 pour les présidentielles 
- avant le vendredi 6 mai 2022 pour les législatives 

Pièces à fournir : 

- un jƵƐƚificaƚif d͛idenƚiƚé ;carte nationale d͛identité͕ passeportͿ en cours 
de validité ou périmé depuis moins de 5 ans 

- un justificatif de domicile de moins de 3 mois à votre nom ;facture d͛eau͕ 
d͛électricité͕ de gaǌ͕ de téléphone fiǆe ʹ attestation d͛assurance 
habitation ʹ quittance de loyer non manuscrite ʹ bulletin de salaire ou 
titre de pension ʹ redevance d͛enlèvement des ordures ménagères la plus 
récente) 

- le formƵlaire de demande d͛inƐcripƚion (cerfa 12669*02 - disponible en 
mairie) 

Les électeurs déjà inscrits qui ont changé d͛adresse à l͛intérieur de la 
commune sont invités à vérifier auprès des services municipaux que la mairie 
détient les bonnes informations les concernant. 

Important : afin de faciliter cette démarche, vous pouvez en quelques clics 
vous inscrire en ligne sur le site www.service-public.fr 
Ce site permet également d͛interroger votre situation électorale et d͛établir 
une procuration ;voir plus bas dans l͛articleͿ͘ 

A noter : tous les électeurs recevront une nouvelle carte électorale dans le 
courant du mois de mars. Si vous recevez chez vous une carte électorale qui 
ne vous est pas destiné͕ merci de la remettre à l͛accueil de la mairie ou de la 
déposer dans la boite aux lettres. 

 

x ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES 

Elles se dérouleront les dimanches 10 et 24 avril 2022. 

Pour voter, il faut obligatoirement : 

- être inscrit sur la liste électorale 
- présenter une pièce d͛identité avant de voter 

Informations électorales



Rappel : les bureaux de vote 1 et 3 sont désormais installés à la salle des 
ƐƉŽƌƚƐ ƐŝƚƵée GƌaŶd Půace ;aƵ ůŝeƵ de ů͛écŽůe Ɖƌŝŵaŝƌe͕ ƌƵe de ůa Rabeƚƚe 
auparavant). 

Procuration 

Une nouvelle procédure est ouverte aux électeurs pour établir une 
procuration électorale. Un dispositif en 2 étapes : 

- ů͛éůecteur effectue sa demande sur www.service-public.fr  
- il prend rendez-vous dans un commissariat ou une gendarmerie afin de 

valider son identité 

L͛éůecƚeƵƌ ƉeƵƚ égaůeŵeŶƚ éƚabůŝƌ ƵŶe ƉƌŽcƵƌaƚŝŽŶ eŶ Ɛe ƌeŶdaŶƚ daŶs un 
commissariat ou une gendarmerie, ŵƵŶŝ d͛ƵŶe Ɖŝèce d͛ŝdeŶƚŝƚé. 

A savoir : désormais vous pouvez donner procuration à un électeur inscrit sur 
ůa ůŝƐƚe éůecƚŽƌaůe d͛ƵŶe aƵƚƌe cŽŵŵƵŶe͘ EŶ effeƚ͕ ůeƐ ƉƌŽcƵƌaƚŝŽŶƐ ƐŽŶƚ 
ceŶƚƌaůŝƐéeƐ eƚ ƚƌaŝƚéeƐ Ɖaƌ ů͛IŶƐee͘ 

 

x ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 

Elles se dérouleront les dimanches 12 et 19 juin 2022. 

 

Les services municipaux sont à votre écoute pour toute information 
complémentaire. 

 

 



CCAS de Steenwerck 

LE DRESSING SOLIDAIRE

Le dressing solidaire du CCAS est toujours bien rempli ! 
Il y a encore de quoi vous faire plaisir, gratuitement, pour petits et grands ! 
DeƐ bůŽƵƐŽŶƐ͕ deƐ ƉƵůůƐ͕ deƐ ƉeƚiƚƐ ǀêƚeŵeŶƚƐ ƉŽƵƌ bébé ͙ ƚŽƵƚeƐ ƚaiůůeƐ͘

deƐ chaƵƐƐƵƌeƐ eŶ ƚƌèƐ bŽŶ éƚaƚ ͙
VeŶeǌ chiŶeƌ ůŽƌƐ deƐ ƉeƌŵaŶeŶceƐ d͛ŽƵǀeƌƚƵƌe dƵ bƵƌeaƵ CCAS ͗

- Le Mardi de 9h30 à 12h
- Le Jeudi toute la journée de 9h à 12h et de 13h45 à 17h15

- Le samedi matin de 9h15 à 11h45

SƵƌ RDV c͛eƐƚ ƚŽƵũŽƵƌƐ ŵieƵǆ ͊

L͛ EPICERIE SOLIDAIRE
Le C.C.A.S. a besoin de vos dons !!!

L͛ éƉiceƌie ƐŽůidaiƌe ŵiƐe eŶ Ɖůace deƉƵiƐ ů͛éƚé ϮϬϮϭ
permet de répondre aux besoins alimentaires essentiels de familles en 

difficulté ponctuelle et/ou récurrente.

Nous vous remercions encore 
chaleureusement pour tous vos dons !

LUTTE CONTRE L͛ EXCLUSION NUMERIQUE

Le C.C.A.S. a proposé des ateliers informatiques pour lutter contre 
ů͛iƐŽůeŵeŶƚ deƐ aîŶéƐ face à ů͛eǆcůƵƐiŽŶ ŶƵŵéƌiƋƵe͘ NŽƵƐ aůůŽŶƐ 

accŽŵƉagŶeƌ ƉůƵƐieƵƌƐ ƉeƌƐŽŶŶeƐ ůŽƌƐ d͛aƚeůieƌƐ d͛eŶǀiƌŽŶ ϰϱ ŵiŶƵƚeƐ afiŶ 
de leur créer une boîte mail, ou les aider dans leurs démarches 

administratives, ou même à trier, ranger leurs photos.

Si vous vous êtes inscrit aux ateliers via le coupon-réponse, 
nous vous recontactons très bientôt !

Retrouvez nous sur notre page         : CCAS de Steenwerck 



                         ECOLE  JEAN MONNET 

                                  Admirez les petits rois et les petites reines !         

                                      Ne sont ils pas magnifiques ?
 

           

                                              …………………………………………………

Pendant les vacances d’hiver, 32 élèves du CP au Cm2 ont participé aux vacances  

apprenantes organisées par l’école . 

Au programme : de la poterie, des fabrications de bougies , une sortie à 

Ice Montain et une autre à la patinoire !  
    

 

SCOLAIRE
JEUNESSE



La nouvelle classe des tout-petits 

La classe de voile 

La kermesse 2021 

La classe de neige 

La nouvelle classe des CE1-CE2 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

-Présentation des projets 
-Expositions, photos et jeux dans les classes 
-Visites guidées par les élèves de CM2 
-Accueil des familles  
-Rencontre avec les enseignants  
-Présence de l͛Associaƚion des parenƚs d͛élèǀes  

 
 

 

Pour les inscriptions des 
enfants nés en 2020, 

pensez à prendre RDV au 
06.74.97.04.49 

Ecole Saint-Joseph 
10 rue du stade 59181 

STEENWERCK 
ecole.saint-joseph@wanadoo.fr 

06.74.97.04.49 
www.stjosephsteenwerck.fr 

 
 
 



UÊe flÉshmob - MÉirie STEENWERCK
UÊ momeÊt remplie Èe pÉrtÉÇe, Èe
bieÊveillÉÊce et ÈYémotioÊ K

BouÇe lÉ cÉbesÉ c FlÉvel ½ Neto
 

hkibiÈi c Little BiÇ

ALSH HIVER 2022
MÉterÊel c plémeÊtÉire c AÈos

Èu luÊÈi R février Éu veÊÈreÈi MS février LbLL hteeÊwerck

EXTRAORDINAIRE

NÉusicÉà - BÆULÆGNE SUR MER
Nous sommes Éllés à lÉ reÊcoÊtre
È�espèces fÉsciÊÉÊtesK UÊe sortie
qui Êous eÊ É mis pleiÊ lÉ vue K

Nous vous remercioÊs Èe votre coÊfiÉÊce, celÉ É étÉit uÊ plÉisir Èe
pÉrtÉÇer È’iÊcroyÉbles momeÊts Évec vos eÊfÉÊts. y très bieÊt�t

AYéquipe ÈYÉÊimÉti+Ê 

LÉ pÉtiÊoire - DUNKERQUE
flissÉÈes, chutes et fous rires
oÊ ÉÊimer cette jourÊée K  
MÉlÇré le veÊt Êous ÉvoÊs
termiÊé ce ceÊtre eÊ ÈÉÊse et
eÊ musique.
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L�utilisÉtioÊ Èe l�EspÉce FÉmille est uÊ succès, Êous vous eÊ remercioÊs. gous
pouvez coÊtiÊuer à mettre à jour votre profil ZiÊformÉtioÊs sÉÊitÉire,
ÉutorisÉtioÊ...[. Notre équipe reste à votre écoute.

Ae $er"ice 6euÊe$$e



Samedi 19 maUV 2022, 
 

aSUqV deX[ aQQpeV de SUiYaWiRQ 

Vonchelle 
YRXV iQYiWe j Va 

Soirée flamande 
j SaUWiU de 19h j la CURi[-dX-Bac 

MaiVRQ dX WemSV libUe 

Au programme : 
 
x ReSaV WUadiWiRQQeO 
x PUpVeQWaWiRQ de 

daQVeV 
x SNeWch eQ SaWRiV 
x BaO fRON 

Au menu : 
 
x SRXSe Sa\VaQQe 
x SaXWp de SRUc aX[ 

SUXQeaX[ eW j Oa 
chicRUpe, SRPPeV 
de WeUUe, VaOade 

x FURPage dX Sa\V 
x TaUWeV PaiVRQ 

PUi[ : adXlWeV 15 ½  -  eQfaQWV 7,50 ½ 
RpVeUYaWiRQV aX 03.20.48.50.05 RX aX 06.27.81.42.08 

AWWeQWiRQ : Qe WaUde] SaV, le QRmbUe de SlaceV eVW limiWp ! 

INFOS DES
ASSOCIATIONS



Soirée Halloween 
Le 29 octobre dernier, nous avons organisé une 
soirée Halloween pour les petits et les grands. Les 
plus jeunes ont été les premiers à réaliser les 
« horribles » épreuves des animateurs dans 
l’obscurité ! Coopération, entraide et précision ont 
été nécessaires afin de reconstituer notre squelette 
distributeur de bonbons. Leur mission a été 
accomplie avec succès ! 

Ce fut ensuite le tour les adultes… Potions, sorts, 
vampires, citrouilles : une série d’épreuves les 
attendait plus diaboliques les unes que les autres. Ils 
ont, eux aussi, relevé les défis dans l’obscurité et la 
bonne humeur. Une belle soirée !  

Transformation du local 
Afin d’être plus efficace dans la gestion du 
matériel, il a fallu quelques aménagements du 
local. C’est chose faite ! 
Et c’est grâce à Vincent Favier et Anthony 
Gronier que nous avons ce magnifique local ! Nous 
les en remercions. 

 

 

 

 

 

  

Compétition individuelle 
Le 28 novembre nous avons accueillis la première 
compétition individuelle à Steenwerck. Un moment 
convivial qui nous a permis de nous confronter aux autres 
clubs du Nord. Celle du 23 janvier a, malheureusement, 
été annulée. Mais si vous voulez encourager nos archers, 
la prochaine compétition aura lieu le 27 février prochain 
à la salle Dutrie puis nous accueillerons les 
départementaux par équipe le 20 mars 2022. Venez 
nombreux ! 

 

Des nouvelles  
des archers ! 

 
 

 

 



           

                                                              LES HISTOIRES D'UN SOIR REVIENNENT  

      EN   MARS   2022 !!! 

Tous les premiers vendredis de mars à juin, l’association « Conte à tous vents » accueille les 
histoires d’un soir au Musée de La Vie Rurale de Steenwerck. Proposé par la Fédération des 

Foyers Ruraux Nord-Pas de Calais, le spectacle est une scène ouverte aux conteurs amateurs ou 

professionnels. L'entrée est libre : il suffit d’apporter 350 "scrounches": quelque chose à boire ,à 

grignoter, à partager après le  spectacle**. Trois à cinq conteurs et conteuses vous mettent l’eau à 

la bouche. On vous y attend pour vivre d’étonnants moments de partage, de chaleur, d’émotions, 

de rires.. Pour oublier le quotidien… On éteint le portable et on se laisse bercer… 

 le vendredi 04 mars, puis le vendredi 01 avril, le vendredi 06 mai et la dernière: le vendredi 03 juin 2022      

Entrée gratuite. Pour adultes et adolescents. 

               Au Musée de La Vie Rurale à 20h30 précises, dans l'estaminet. 

**Ces spectacles se tiendront en fonction des conditions sanitaires appliquées à ces dates ( pass 
vaccinal, masque pendant le spectacle). Le partage de nourriture et de boissons pourra se faire après 
les contes. 

 

              
      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.helloasso.com/associations/envoyez-les-violons/evenements/fete-du-violon-populaire-2022/1 

 

 

 

 

 



 

 

 

Et bien voilà, nous 
ne pouvons pas 
vous remercier 

personnellement 
tellement vous êtes 

nombreuses et 
nombreux à  être 
venus au magasin 

Téléthon, être venus  
amener des lots pour 
nos tombolas, nous 

avoir donné des 
fruits et des 

légumes, des pots et  
autres à chacune de 

nos demandes…. 

A vous qui avez été 
très généreux pour 
vos dons et bien 

entendu  à vous les 
bénévoles qui êtes 

toujours là 

Un défi un espoir 
pour la vie est très 
fier de reverser la 
belle somme à  l 
AFM téléthon de 

8367.42€ 
Mille MERCIS 

Nous continuons  à 
récolter piles et 
bouchons  

 



 Un peƵ d͛hiƐƚoire poƵr commencer ͙ 
Les 100 km existent depuis 1975. La première édition date de 1976. Ils ont été 
cU««V SaU QRWUe aQcieQ MaiUe MU DecleUcT eW aYec la YRlRQW« dߥXQe SRigQ«e de 
SeUVRQQe VRXV lߥ«gide dX V\QdicaW iQiWiaWiYe ¢ lߥ«SRTXe. 
 

LߥaVVRciaWiRQ 100 km VߥeVW cU««e SaU deX[ fRiV : 
- DߥabRUd XQe SUemiªUe fRiV aSUªV la ceVVaWiRQ dX V\QdicaW dߥiQiWiaWiYe eQ 1990 de YRXlRiU 

organiser cette épreuve  
- UQe VecRQde fRiV eQ 2011 aSUªV la ceVVaWiRQ de lߥaQcieQQe association des 100km. Pour ceux 

TXi Qߥ\ cRmSUeQQeQW UieQ, UeQVeigQe]-YRXV aXWRXU de YRXV, ©a YRXV SeUmeWWUa dߥ«chaQgeU, 
mais renseignez-vous, et de plusieurs côtés. 

La situation actuelle : 
DeSXiV 2011, le CRQVeil dߥAdmiQiVWUaWiRQ (CA) eVW cRmSRV« VWaWXWairement de 13 membres 
maximums. Depuis deux ans (satané virus et suppression de tout rassemblement oblige), le CA et 
TOUS leV b«Q«YRleV QߥRQW SX RUgaQiVeU leV 100 le meUcUedi VRiU de lߥaVceQViRQ. 
 
Cette année nous étions neuf membres au renouvellement en septembre et depuis, deux démissions 
ont eu lieu coup sur coup. 

C͛eƐƚ qƵoi l a͛ƐƐociaƚion͕ l͛eƐpriƚ eƚ le CA des 100 ? 
 
¾ LߥaVVRciaWiRQ deV 100 km : elle Ve cRmSRVe de lߥeQVemble deV SeUVRQQeV TXi Ve VRQW SRUW«eV 
YRlRQWaiUeV SRXU faiUe dX b«Q«YRlaW aX cRXUV de lߥ«diWiRQ eQ cRXUV deV 100 km. Et il y a plein de raison 
dߥeQ faiUe SaUWie ߯  ¬WUe aX cĕXU dߥXQe «SUeXYe TXi Slace le Yillage VRXV le feX deV SURjecWeXUV, YRXlRiU 
assister des personnes qui viennent parfois de très loin à faire 100 km, faire partie intégrante de cette 
immense fête populaire qui se trame ߯ 
 
¾ LߥeVSUiW deV 100 km : cߥeVW dߥabRUd XQ eVSUiW «galiWaiUe, cߥeVW de cRQVid«UeU chaTXe SaUWiciSaQW 
de la même manière, du premier au dernier, en proposant un délai de 24h pour faire les 100 km, ce 
TXi SeUmeW aX SlXV gUaQd QRmbUe de Vߥ\ iQVcUiUe, \ cRmSUiV leV maUcheXUV. CߥeVW maUieU SaUWiciSaQWV, 
b«Q«YRleV, UiYeUaiQV daQV XQe ߯ maQifeVWaWiRQ VSRUWiYe ? ou aventure humaine ? ou fête populaire ?  
 
¾ Le C.A des 100 : cߥeVW lXi TXi SilRWe leV 100 km, qui pense à son organisation, qui organise les 
conditions maW«UielleV (UaYiWaillemeQW, V«cXUiW« URXWiªUe ߯ ), TXi f«dªUe WRXWeV leV bRQQeV YRlRQW«V daQV 
le VRXci de Qe VXUWRXW «caUWeU SeUVRQQe, WRXW eQ YeillaQW ¢ maiQWeQiU lߥeVSUiW deV 100 km. Le CA est 
cRmSRV« de SeUVRQQeV TXi RQW lߥeVSUiW deV 100 (VRXYeQW il «meUge aSUªV lߥ«SUeXYe). CߥeVW VRXYeQW 
VRUWiU deV chemiQV WUac«V eW deV id«eV SU«cRQ©XeV ߯ SaU le SaVV«, faiUe 100 km était jugé mauvais pour 
la santé, il nous a souvent été suggéré de diminuer ce délai de 24h, de raccourcir la longueur du 
SaUcRXUV, dߥRUgaQiVeU XQe diVWaQce SlXV cRXUWe, VXU chemiQ SlXW¶W TXe lߥaVShalWe ߯ la W«m«UiW« deV 
aQcieQV faiW lߥideQWiW« deV 100 km aXjRXUdߥhXi. 

Alors, ces 100 km 2022 ?!!! 
OQ leV RUgaQiVeUa aYec leV VeSW SeUVRQQeV TXi UeVWeQW (RQ lߥa d«j¢ faiW aYec VeXlemeQW deX[ SeUVRQQes 
qui se donnaient à fonds (Bernard Rattez et Joël Savart) mais surtout on espère avec les trois ou quatre 
cents Bénévoles qui voudront bien se RE Joindre à nous les 25 et 26 Mai 2022. 



 

 Ouverture des inscriptions bénévoles : 
Les bénévoles permettent aux 100 km de Steenwerck de vivre 
et d¶avoir cette atmosphqre de frte pendant plus de 24 heures. 
Signaleurs, personnels soignants, pointeurs, ravitailleurs« : les 
missions ne manquent pas, et chaque poste est indispensable 
au bon déroulement des courses ! 

Comment devenir bénévole ? 
À partir du mardi 1er mars, le formulaire d¶inscription 
des bénévoles sera accessible en ligne : 
https://100kmsteenwerck.fr/benevoles/plann
ing 
Vous pouvez aussi envoyer un e-mail à 
benevoles@100kmsteenwerck.fr avec votre nom, 
prénom, adresse e-mail, numéro de téléphone et date 
de naissance, ainsi que le poste que vous souhaiteriez 
occuper. Vous pouvez aussi contacter Sébastien pour 
toute question relative aux bénévoles au 
06 65 44 26 97. 

 

Retour sur cette année particulière : 
La crise sanitaire n¶a pas ppargnp notre association « j celles et ceu[ qui ont 
pris la peine de lire la page précédente vous savez à présent que les deux 
annulations successives de ces dernières années et les contraintes sanitaires ont 
fragilisp le conseil d¶administration. 
Un ancien prpsident, Pierre, comparait le conseil d¶administration et ses 
bénévoles à une forêt dense constamment resplendissante alors que sans cesse 
les arbres vieillissants étaient remplacés par de jeunes pousses. 
Les 100 km sont plus que jamais resplendissants en continuant de l¶avant aprqs 
ces deux ans de COVID, 

MAIS 
Il \ a de la place pour de nouvelles recrues au sein du comitp d¶organisation. Ce 
sujet sera trqs largement pvoqup j l¶issue des 100 km puisqu¶il s¶agit d¶un point 
vital à la pérennisation de NOS 100 km !!! 
Vive les 100 km !!! 

Inscriptions 
bénévoles 100 



 

  

  

  


